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1) GENERALITES 

Le Département de la Somme en partenariat avec la Communauté de Communes de la Haute Somme 

(CCHS) porte le projet de création d’un parcours de découverte des oiseaux, équipé d’observatoires 

sur la commune de Cléry-sur-Somme. Ce projet est étroitement lié aux mesures compensatoires de 

l’impact environnemental du projet du Canal Seine Nord Europe. Il s’inscrit également dans une 

volonté de préservation de la biodiversité et de valorisation de la Zone naturelle (Zone N) de Cléry-sur-

Somme auprès du public.  

Ce projet se décompose en deux phases de travaux :  

- La première phase est déjà arrivée à son terme. Les anciennes huttes de chasse ont été 

réhabilitées en observatoires et un itinéraire de balade a pu être défini.  

 

- La seconde phase consiste à mettre en place un observatoire composé de palissades en bois, 

avec toitures de protection, à requalifier un bâtiment en dur (découvert lors des travaux de 

nettoyage et aujourd’hui sans existence légale) et à réaliser une « porte » pour matérialiser le 

départ du parcours.  

Ainsi, la réalisation de la seconde phase de travaux nécessite de modifier le Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) de la commune de Cléry-sur-Somme. En effet, dans sa rédaction actuelle, il ne permet pas la 

réalisation de ces aménagements au sein de la Zone N réglementée dont il est question.  

2) OBJET ET ENVIRONNEMENT JURIDIQUE DE 

L’ENQUETE PUBLIQUE : 

 
a. Objet de l’enquête publique : 

L’enquête publique sollicitée par le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme 

(CCHS), auprès de la Présidente du Tribunal Administratif d’Amiens, porte sur la modification du Plan 

Local d’Urbanisme (PLU) de la commune Cléry-sur-Somme.  

Le projet de modification du PLU cible précisément trois secteurs au sein desquels le Département 

envisage la seconde phase de travaux sus décrite. Plus précisément, la CCHS porte à modification 

plusieurs points du règlement écrit et du règlement graphique de la Zone N. Il s’agit de créer trois 

zones Nio (secteurs inondables concernés par la servitude du PPRi) sur une surface globale de 1,08 ha 

et dont les constructions ne pourront pas excéder plus de 20m2.  A noter que ces aménagements 

représentent 0,38% de la surface totale de la Zone N de la commune Cléry-sur-Somme. 
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b. soumission du projet à enquête publique : 
 

Il y a lieu de préciser que la commune de Cléry-sur-Somme ne dispose plus de la compétence liée au 

PLU depuis le 12 décembre 2016. En effet, un transfert de compétence a été opéré en faveur du conseil 

communautaire de la CCHS. De ce fait, la CCHS est compétente pour émettre et adopter les projets de 

modification du PLU de la commune de Cléry-sur-Somme.  

Par ailleurs, la CCHS porte un projet de modification du PLU qui est régi par la procédure de 

modification du PLU de droit commun. A ce titre et en application des dispositions de l’article L153-41 

du code de l’urbanisme, le projet a été soumis à enquête publique.  

De plus, en application des dispositions des articles L104-2 et L104-6 du code de l’urbanisme, la durée 

de l’enquête publique a pu être réduite à 15 jours puisque l’autorité environnementale des Hauts-de-

France n’a pas soumis le projet à une évaluation de son impact environnemental.  

En conséquence, j’ai été désignée commissaire enquêteur pour mener l’enquête publique sur ce projet 

concernant la commune de Cléry-sur-Somme. L’enquête publique de 15 jours s’est déroulée du 24 juin 

au 8 juillet 2020.  

 

3) ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE, 

du 1er au 15 juillet 2020 : 

 
a. La demande : 

L’Enquête demandée par la Communauté de Communes Haute Somme a été adressée par 

courrier en date du 22 mai 2020, auprès du Tribunal Administratif d’Amiens. Cette demande 

a été prise en compte le 26 mai 2020. 

La demande a été faite en application des article R. 123-5 du Code de l’environnement.  

b. La Décision du Tribunal Administratif : 
Le Tribunal Administratif, en date du 4 juin 2020, a rendu la décision de désignation d’un 

commissaire enquêteur. Cette décision a été notifiée au Président de la communauté de 

communes Haute Somme. 

c. La déclaration sur l’honneur du Commissaire Enquêteur : 

En ma qualité de commissaire enquêteur j’ai adressé le 10 juin 2020, par courrier simple, la 

déclaration sur l’honneur de neutralité vis-à-vis de la collectivité et des organismes qui 

assurent la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre et le contrôle de l’opération soumis à 

enquête au sens des dispositions de l’art L. 123-5 du code de l’environnement. 
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d. La réunion avec le Maître d’Ouvrage et visite des lieux : 

Une réunion préalable à l’enquête a eu lieu, le 11 juin 2020, à la mairie de Clery-Sur-

Somme, en présence de : 

-  Monsieur Stéphane GENETE, directeur Général des Services de la Communauté de 

Communes des Hauts de Somme,  

-  Madame Pascaline PILOT, chef du service administration et communication de la 

Communauté de Communes des Hauts de Somme, 

-  Monsieur Philippe COULON, maire de la commune de Cléry-sur-Somme, 

- Madame Sandrine RENOULT, commissaire enquêteur. 

 
Cette réunion a eu pour but de définir, le déroulement de l’enquête et d’évoquer les 

modalités de communication de l’enquête au public. Les points de discussion de cette 

réunion, ont été repris dans l’arrêté rendu le 11 juin 2020 par la communauté de 

Commune Hauts de Somme, suivant : 

Cet arrêté prévoit dans les articles suivants : 

Art 1 : une enquête publique d’une durée de 15 j, du 1er juillet au 15 juillet 2020. 

Art 3 : le nom de l’enquêteur désigné par la Présidente du Tribunal Administratif. 

Art 4 : le dossier de projet de PLU, les pièces qui l’accompagnent et le registre des 

observations, mis à la disposition du public, pendant la durée de l’enquête, à la mairie 

de Cléry-sur-Somme, pendant les heures habituelles d’ouverture de la mairie. Horaires 

d’ouverture : lundi, jeudi de 8h à 10h et 16h à 18h, et le mardi de 8h à 10h. 

L’enquête publique sera close le 16 juillet 2020 à 8 heures. 

Les observations sont adressées par courrier au 84, rue de l’Eglise – CLERY-SUR-

SOMME, ou par voie électronique à l’adresse suivante : 

mairie.clerysursomme@orange.fr 

Art 5 : La réception du public par le commissaire enquêteur est prévue au sein de la 

mairie aux dates et heures suivantes : 

- le jeudi 2 juillet 2020 de 17 heures à 18 heures, 

- le mercredi 8 juillet 2020 de 18 heures à 19 heures, 

- le samedi 11 juillet 2020 de 10 heures à 12 heures. 

En raison du contexte sanitaire, il est prévu deux permanences téléphoniques pour les 

personnes ne souhaitant pas ou ne pouvant pas se déplacer. Ces permanences sont 

prévues : 

- le jeudi 2 juillet 2020 de 18 h à 19 h, 

- le mercredi 8 juillet 2020 de 17 h à 18 h. 

Art 6 – il est prévu l’indication que le rapport et les conclusions motivées de l’enquête, 

établi par le Commissaire Enquêteur, seront tenus à la disposition du public à la Mairie 

aux jours et heures habituels d’ouverture. Les conclusions du Commissaire Enquêteur 

sont communiquées, sur demande, aux personnes intéressées (art L.134-31 du Code 

des relations entre le public et l’administration). 

mailto:mairie.clerysursomme@orange.fr
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Art 7 – le responsable du projet : Monsieur le Président de la Communauté de 

Communes de la Haute Somme. 

Art 8 – Site internet consultable : toutes les informations relatives à l’enquête pourront 

être consultées sur le site de la Communauté de Communes de la Haute Somme 

suivant : www.coeurhautesomme.fr, rubrique Territoire et Equipement – PLU de Cléry-

sur-Somme. 

Art 9 – l’affichage de l’arrêté, via l’avis d’enquête publique, au moins 15 j avant le 

début de l’enquête et durant toute la durée de l’enquête, sur panneau d’information 

de la Mairie et au siège de la Communauté de Communes de la Haute Somme. 

A l’issue de cette réunion, je me suis rendue sur place et j’ai pu ainsi visualiser les 

secteurs concernés par la modification. 

 

e. La publication dans les journaux : 

L’arrêté du 11 juin 2020, ci-dessus relaté a été publié dans les journaux suivants : 

- Le Courrier Picard : parutions du 15 juin et du 1er juillet, 

- Picardie La gazette : parution du 10 au 16 juin 2020. 

f. L’affichage de l’arrêté : 

L’arrêté du 11 juin 2020, ci-dessus relaté, a été affiché : 

- En mairie : dans la vitrine extérieure, destinée aux informations diffusées aux 

administrés. 

- Sur Site : en bas à droite du panneau d’informations des étangs, au niveau du 

parking. 

g. Le dossier de projet du PLU et les documents annexes, mis à la 

disposition du public : 

Les documents mis à disposition du public, relatifs au projet de modification du PLU, sont : 

- Une notice de présentation, réalisée à la demande de la Communauté de Communes 

de la Haute Somme, par la société AUDDICE Urbanisme, dont le siège se trouve à 

ROOST-WARENDIM (59286) -ZAC du Chevalement – 5 rue des Molettes. 

Cette notice s’articule autour de trois chapitres :  

1- Le contexte réglementaire de la modification simplifiée du PLU et le choix de la 

procédure, 

2- Les modifications envisagées et les justifications, 

3- Les incidences du projet sur l’environnement. 

 

http://www.coeurhautesomme.fr/
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- Un dossier de planches graphiques, du futur projet d’aménagement de 

l’observatoire, de l’atelier de Saint Georges, maître d’œuvre. 

- Le règlement de la zone N et les modifications qui seront apportées. 

- Le futur plan de zonage n° 2, à l’échelle 1/2000, après modification. 

- Le futur plan de zonage n° 1, à l’échelle 1/2000, après modification. 

- La décision du 31 mars 2020 de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, 

Région Hauts-de-France. 

- L’avis favorable délivré le 6 avril 2020, par la Préfecture de la Somme. 

- L’arrêté pris par la Communauté de  Communes de la Haute Somme, le 11 juin 2020, 

prescrivant l’enquête publique sur le projet de modification du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Cléry-sur-Somme. 

Ces documents ont été mis à la disposition du public, pendant la durée de l’enquête, 

pendant les heures habituelles d’ouverture de la mairie (lundi, jeudi de 8h à 10h et 16h à 18 

h, et le mardi de 8h à 10h). 

Les observations du public étaient ouvertes du 1ier juillet au 15 juillet, suivant les modalités 

suivantes : 

- Par courrier, adressé à la mairie : 84, rue de l’Eglise – Cléry-sur-Somme, 

- Par voie électronique, sur l’adresse mail de la mairie : 

mairie.clerysursomme@orange.fr 

- A la réception du public par le commissaire enquêteur, lors des permanences. 

 

h. Les permanences : 

Le registre des observations a été transmis par la Communauté de Communes de la Haute 

Somme. 

Art 5 : La réception du public par le commissaire enquêteur est prévue au sein de la 

mairie aux dates et heures suivantes : 

- le jeudi 2 juillet 2020 de 17 heures à 18 heures, 

- le mercredi 8 juillet 2020 de 18 heures à 19 heures, 

- le samedi 11 juillet 2020 de 10 heures à 12 heures. 

En raison du contexte sanitaire, il est prévu deux permanences téléphoniques pour les 

personnes ne souhaitant pas ou ne pouvant pas se déplacer. Ces permanences sont 

prévues : 

- le jeudi 2 juillet 2020 de 18 h à 19 h, 

- le mercredi 8 juillet 2020 de 17 h à 18 h. 

Les permanences ont été assurées, aux dates et heures prévues dans l’arrêté du 11 juin 

2020. 

mailto:mairie.clerysursomme@orange.fr
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Le commissaire enquêteur disposait, de la salle principale de la mairie, avec accès direct 

depuis la rue, par une double porte. 

Malgré l’affichage et la publication des informations portant sur la modification du PLU, et 

des dispositions prises pour recevoir les observations du public (par mail, courrier, téléphone 

ou en présentiel) aucune personne ne s’est présentée lors des permanences, pour obtenir 

des informations, et aucune observation n’a été communiquée. 

i. La clôture du registre : 

Le registre a été clôturé le 16 juillet 2020, à 8h30 et adressé à Monsieur le Président de la 

Communauté de Communes de la Haute Somme, le même jour. 

4) ANALYSE DU PROJET : 

La commune de Cléry-sur-Somme : 

Il s’agit d’un village de 546 habitants (recensement de 2017), situé à l’est du département de 

la Somme, entre les villes d’Albert et de Péronne ; dans la vallée de la Somme, réputée pour 

ses étangs. 

Présence d’un commerce : bar-café-tabac. 

L’activité économique dominante est l’agriculture 

La population : 

Population 546 habitants 

Croissance démographique (2006-2011) +3,3 % 

Age médian 42 ans 

Part des moins de 25 ans 29,3 % 

Part des plus de 25 ans 70,7 % 

  

  

 

Le projet de construction : 

Création d’une porte d’orientation. 

La consolidation d’une hutte déjà existante 

La construction d’un observatoire de moins de 20 m2 : 

La création d’un parking, sur domaine public, d’une superficie de 1700 m2, dont la 

perméabilité correspondra à un coefficient minimum de 10(-6) m/s. 
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Avis du commissaire enquêteur :  

Par leur faible ampleur, la transformation de la hutte existante, la construction de 

l’observatoire de moins de 20 m2 et la porte d’orientation, ne présentent pas d’incidence 

négative face à la vaste étendue des étangs et sont en adéquation avec ce site 

remarquable. 

La conception et les matériaux en bois prévus dans la construction du nouvel observatoire, 

ne dénatureront pas le site naturel, auquel ils s’intégreront. 

Le parking de 1700 m2, implanté en bordure de rue, sur prairie, aura une surface 

perméable correspondant à un coefficient minimum de 10(-6) m/s et sera visuellement 

engazonné. 

 

Le site des étangs de Cléry-sur-Somme :  

Il s’agit d’une vaste étendue d'eau, située au cœur des étangs de la Haute Somme. Les 

étangs de Cléry-sur-Somme sont bordés par des berges tourbeuses prenant la forme de 

milieux tremblants ou d'une belle ripisylve (boisement des bords d'étangs et de cours d'eau). 

Son intérêt majeur réside dans de spectaculaires stationnements d'oiseaux d'eau migrateurs 

en hiver et la reproduction d'espèces patrimoniales. 

Avis du commissaire enquêteur :  

La visite sur place et la balade autour d’une partie de l’étang, m’ont confortée sur le 

caractère exceptionnel du site : par la préservation de la nature et par l’existence de 

nombreuses espèces d’oiseaux constatées sur place. 

Avis des autorités et personnes publiques sollicitées pour ce projet : 

 
Le projet de modification du PLU de Cléry-sur-Somme a retenu différents avis émanant des autorités 

ou personnes publiques suivantes :  

- La Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) de la région des Hauts-de-France, 

a rendu en date du 31 mars 2020, une décision (n°2020-4319) d’examen au cas par cas du 

projet de modification du PLU de la commune de Cléry-sur-Somme, en application de l’article 

R. 104-28 du code de l’urbanisme. Elle décide dans son article 1er de ne pas soumettre à 

évaluation environnementale l’impact des aménagements. Elle motive sa décision sur le fait 

qu’au vu l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable (en 

l’occurrence le dossier complet déposé le 28 janvier 2020, par la communauté de communes 

de la Haute Somme), le projet de modification simplifiée du PLU de la commune de Cléry-sur-

Somme n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la 

santé humaine, conformément à l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001.  
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- Conformément aux dispositions de l’article L151-13 du code de l’urbanisme, la commission 

départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers de la Somme a 

examiné le projet de modification du PLU de Cléry-sur-Somme. Elle a émis un avis favorable 

sans observation le 6 avril 2020.  

 Le projet de modification du PLU et l’aménagement d’un parcours d’observations des oiseaux, 

respecte la nature du site et n’engendre pas d’incidence sur les terres agricoles, ni sur les bois 

du secteur. Le commissaire enquêteur adhère à cet avis.   

-  La Direction Départementale des Territoires et de la Mer a émis, par courrier en date du 24 

juin 2020, un avis favorable au projet de modification n°1 du PLU de la commune de Cléry-sur-

Somme. 

- Au titre des dispositions de l’article L153-40 du code de l’urbanisme, la Chambre d’Agriculture 

de la Somme a été consultée sur le projet. Par courrier en date du 29 juin 2020, elle estime 

que le projet de modification n’impacte pas l’activité agricole puisqu’aucun des secteurs 

concernés n’est situé sur une zone agricole.  

- En date du 21 juillet 2020, Mr Alain MACHU, Chef de service du Conseil Départemental de la 

Somme, a communiqué l’absence de remarque sur la modification du PLU de Cléry-sur-

Somme, de la part des services du département.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport d’enquête publique relative à la demande de modification du PLU de la commune de 
Cléry-sur-Somme, visant le projet de création d’un parcours de découverte des oiseaux 

 

11 

Dossier n° E20000042/80 – Tribunal Administratif d’Amiens – S.Renoult – commissaire enquêteur 

5) ANNEXES : 

 
ANNEXE 1 – PHOTOGRAPHIES PRISES PAR LE COMMISSAIRE ENQUETEUR 

LORS DE LA VISITE DU SITE : 

 

Figure 1 EMPLACEMENT PREVU DE L'OBSERVATOIRE 

 

Figure 2VUE DEPUIS SUR L'ETANG, DEPUIS L'EMPLACEMENT PREVU DE L'OBSERVATOIRE 
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ANNEXE 2 – LES MESURES DE PUBLICATION  

 

- Le courrier picard : parutions du 15 juin et du 1er juillet, 

 

- Picardie La gazette : parution du 10 au 16 juin 2020. 
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ANNEXE 3 – LES AFFICHAGES  

- En mairie : dans la vitrine extérieure, destinée aux informations diffusées aux 

administrés. 

 

- Sur Site : en bas à droite du panneau d’informations des étangs, au niveau du 

parking. 
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ANNEXE 4 – PLAN et REGLEMENT DE LA Zone N du PLU et ses modifications 
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ANNEXE 5 – PLANCHES GRAPHIQUES DU PROJET D’AMENAGEMENT 

La consolidation et agrandissement du bâtiment déjà existant : 

 

Figure 3 LE BATIMENT EXISTANT ET SON AGRANDISSEMENT 
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Figure 4PROJET D'AGRANDISSEMENT DU BATIMENT EXISTANT 
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La construction d’un observatoire de moins de 20 m2 et création d’un parking sur 1700 m2 : 

 

Figure 5L'OBSERVATOIRE PROJETE 
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ANNEXE 6 – Décision de la  Mission Régionale d’Autorité Environnementale du 31 mars 

2020 : 
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ANNEXE 7 – AVIS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DE PRESERVATION DES ESPACES 

NATURELS, AGRICOLES et FORESTIERS DE LA SOMME, du 6 avril 2020 
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ANNEXE 8 – AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DE LA SOMME, en date du 29 juin 2020 

 

 


